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Le Maire soussigné certifie que le
compte rendu de la présente

délibération a été affiché dans les
délais légaux

REPUBLIQUE FRAN  Ç  AISE
VILLE DE CHARTRES

Conseil Municipal

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS

Séance du jeudi 13 septembre 2018

DELIBERATION N°CM2018/210

Lancement d'une étude préalable pour l'extension et la révision du
secteur sauvegardé 

Direction Aménagement et urbanisme 

Nombre de Conseillers en 
exercice : 39

Présents : 30

Votants : 38

"Cette  décision  peut  faire  l'objet  d'un
recours  devant  le  Tribunal  Administratif
d'Orléans dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou de sa publication, en
application de l'article R 421-1 du Code de
Justice Administrative."

L’an DEUX MILLE DIX HUIT, le 13 septembre à 20h30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué, s'est réuni dans la salle de l'hémicycle
du Conseil Départemental, sous la présidence de M. Jean-Pierre 
GORGES, Maire

Date de convocation : 07/09/2018

Etaient présents :  Mme Elisabeth BARRAULT, Mme Kenza BENYAHIA,
Mme Josette BERENFELD, M. Noël BILLARD , M. Guillaume BONNET,
M.  Thibaut  BRIERE-SAUNIER,  Mme  Maria  CHEDEVILLE,  M.  Alain
CONTREPOIS,  Mme  Geneviève  CRESSAN,  Mme  Céline  DEVENDER,
Mme Karine DORANGE, Mme Dominique DUTARTRE, Mme Françoise
FERRONNIERE, Mme Elisabeth FROMONT, M. Patrick GEROUDET, M.
Jean-Pierre GORGES, M. Daniel  GUERET, M. David LEBON, M. Alain
MALET,  M.  Franck  MASSELUS,  M.  Pierre  MAYINDA-ZOBELA,  Mme
Isabelle  MESNARD,  Mme  Janine  MILON,  Mme  Bénédicte  MOREL,
Monsieur Yves NAUDIN, M. Alain PIERRAT, Mme Sandra RENDA, M.
Michel TEILLEUX, M. Sébastien TENAILLON, Mme Isabelle VINCENT.

Etaient representés : Mme Jacqueline ELAMBERT par pouvoir à Mme
Dominique  DUTARTRE,  Mme  Agnès  VENTURA  par  pouvoir  à  Mme
Elisabeth BARRAULT, M. Murat YASAR par pouvoir à Mme Geneviève
CRESSAN,  M.  José  ROLO par  pouvoir  à  Mme Elisabeth  FROMONT,
Mme Nadège GAUJARD par pouvoir à M. Guillaume BONNET, Madame
Monique KOPFER par pouvoir à Mme Josette BERENFELD, M. Laurent
LHUILLERY par pouvoir à Mme Maria CHEDEVILLE, M. Jean-Maurice
DUVAL par pouvoir à Mme Janine MILON.

Etait absent : M. Denis BARBE.

Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination
d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Madame FERRONNIERE, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné e pour remplir cette fonction qu’
elle a accepté.
M. Bernard ORTS, Directeur Général des Services, qui assistait à la séance, lui a été adjoint à titre d’auxiliaire.



Mme Elisabeth BARRAULT expose,

Le secteur sauvegardé de Chartres est l’un des premiers secteurs sauvegardés de France, géré par un Plan
de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) approuvé en 1971, révisé en 2007 puis modifié en 2016 et 2017.

La cathédrale Notre-Dame ayant été classée au patrimoine mondial de l’Humanité par l’UNESCO en 1979, le
secteur sauvegardé constitue depuis 2009 la zone tampon permettant la préservation de la Valeur Universelle
Exceptionnelle du monument. 

Le secteur sauvegardé de Chartres englobe un vaste quartier de 64 hectares compris dans la ville intra-
muros qui s’étend sur 79 hectares ; les 15 hectares restants sont couverts par la zone UCV du PLU approuvé
le  24  juin  2015.  Le  PSMV  représente  un  outil  essentiel  pour  définir  une  politique  de  préservation  et
valorisation du cadre de vie des habitants et de rayonnement touristique de la ville. 

Toutefois, comme bon nombre de secteurs sauvegardés anciens, celui de Chartres n’a pas bénéficié des
récentes avancées législatives ni des outils, notamment numériques, permettant une meilleure gestion des
autorisations d’urbanisme et des aménagements. 

De plus, la présence de deux documents d’urbanisme distincts pour la ville intra-muros (PSMV et PLU) peut
représenter un frein à la cohérence des projets d’aménagement et de la mise en valeur du tissu bâti existant
et futur. 

Face à ce constat, il convient aujourd’hui de s’interroger sur le périmètre actuel du secteur sauvegardé et
d’engager des réflexions sur la révision du PSMV. Cette procédure est conditionnée par la réalisation d’une
étude préalable en étroite  collaboration avec l’Architecte des Bâtiments de France et les  services de la
Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles  (DRAC).  Cette  étude  préalable  permettra  de  délimiter  un
périmètre plus pertinent du PSMV, de dégager un diagnostic actualisé et de définir de nouveaux objectifs
pour la future procédure de révision de ce document d’urbanisme.

La ville de Chartres ayant été retenue dans le cadre du programme « Action Cœur de ville », cette étude
préalable a été intégrée dans l’axe « Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine ».
Des subventions peuvent également être obtenues auprès de la DRAC Centre Val-de-Loire. 

Avis favorable de la  commission Cadre de Vie et Travaux, Proximité, Tranquillité et Urbanisme réunie le 4 
septembre 2018
Avis favorable de la commission  Finances et Prospective réunie le 6 septembre 2018 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 2 conseillers municipaux ne
prennent pas part au vote 

APPROUVE  le principe de lancer une étude préalable pour l’extension du secteur sauvegardé de Chartres
et la révision de son Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. 

AUTORISE le  Maire  ou  son représentant  à  engager  les  démarches  et  les  procédures  de  consultation
correspondantes à l’élaboration de cette étude. 

AUTORISE  le  Maire  ou  son  représentant  à  solliciter  les  financements  ou  subventions  nécessaires  à
l’élaboration  de  cette  étude,  notamment  auprès  des  services  de  la  Direction  Régionale  des  Affaires
Culturelles Centre Val-de-Loire. 

Date d'envoi en préfecture : 20/09/2018 
Date de retour préfecture : 20/09/2018 
Identifiant de télétransmission : 



Le Maire soussigné certifie que le
compte rendu de la présente

délibération a été affiché dans les
délais légaux

REPUBLIQUE FRAN  Ç  AISE
VILLE DE CHARTRES

Conseil Municipal

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS

Séance du mercredi 15 décembre 2021

DELIBERATION N°CM2021/283

Extension du site patrimonial remarquable - Validation du nouveau
périmètre

Direction Aménagement et urbanisme 

Nombre de Conseillers en 
exercice : 39

Présents : 33

Votants : 39

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le
caractère exécutoire de cet acte et informe
que cet acte peut faire l’objet d’un recours
pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal
Administratif  d’Orléans  dans  un  délai  de
deux  mois  à  compter  soit  de  la  présente
notification,  soit  de la  date d’affichage.  La
juridiction administrative peut être saisie par
le biais du portail « Télérecours citoyen »,
accessible  au  public  à  l’adresse  suivante :
www.telerecours.fr 

L’an DEUX MILLE VINGT ET UN, le 15 décembre à 20h30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué, s'est réuni dans la Salle du Conseil - 
Pôle administratif à Chartres, sous la présidence de M. Jean-Pierre 
GORGES, Maire 

Date de convocation : 09/12/2021

Etaient  présents :  M.  Patrick  AUDAT,  Mme  Sophie  BEUREL,  M.
Guillaume BONNET, M. Jean-François BRIDET, Mme Virginie CHAUVEL,
M.  Alain  CONTREPOIS,  Mme  Brigitte  COTTEREAU,  Mme  Geneviève
CRESSAN, M. Yves CUZIN, Mme Karine DORANGE, Mme Dominique
DUTARTRE,  M.  Jean-Maurice  DUVAL,  Mme  Emmanuelle  FERRAND,
Mme Elisabeth FROMONT, M. Gaël GARREAU, M. Patrick GEROUDET,
Mme  Sophie  GORET,  M.  Jean-Pierre  GORGES,  M.  Quentin
GUILLEMAIN, Mme Maria JEBLI-CHEDEVILLE, M. Laurent LHUILLERY,
M. Richard LIZUREY, Mme Lucie M'FADDEL, Mme Jacqueline MARRE,
M.  Franck  MASSELUS,  M.  Olivier  MAUPU,  Mme Isabelle  MESNARD,
Mme Martine MOKHTAR, M. Jean-François PLAZE, M. José ROLO, M.
Fabien STANDAERT, M. Ladislas VERGNE, Mme Isabelle VINCENT.

Etaient representés : Mme Agnès VENTURA par pouvoir à Mme Karine
DORANGE, M. Boris PROVOST par pouvoir à Mme Jacqueline MARRE,
M. Daniel GUERET par pouvoir à M. Franck MASSELUS, Mme Laurence
JOLY par pouvoir à Mme Isabelle MESNARD, Mme Céline DEVENDER
par  pouvoir  à  M.  Laurent  LHUILLERY,  M.  Jean-Michel  BAZIN  par
pouvoir à Mme Sophie BEUREL.

Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination
d’un secrétaire de séance désigné au sein du Conseil.
Monsieur Alain CONTREPOIS, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir cette fonction 
qu’ il a accepté.
M. Bernard ORTS, Directeur Général des Services, qui assistait à la séance, lui a été adjoint à titre d’auxiliaire.



Mme Karine DORANGE expose,

Le site patrimonial remarquable (SPR ou ex-secteur sauvegardé) de Chartres fut l’un des premiers créés en
France et englobe un vaste secteur de 64 hectares compris dans la ville intra-muros dans lequel s’applique
depuis 1971 un plan de sauvegarde et de mise en valeur (PMSV) qui se substitue au plan local d’urbanisme
(PLU).  Depuis  sa première approbation,  le  PSMV a été  un outil  essentiel  pour  définir  une politique de
préservation et de valorisation du cadre de vie des habitants et de rayonnement touristique de la ville.

Par délibération n°CM2018/210 en date du 13 septembre 2018, le Conseil municipal de Chartres a approuvé
le lancement d’une étude préalable pour l’extension de son site patrimonial remarquable dans le cadre du
programme « Action Cœur de Ville » au titre de la « mise en valeur les formes urbaines, l’espace public et le
patrimoine ». Cette démarche s’inscrit dans la continuité des actions menées par la ville pour préserver et
mettre en valeur son patrimoine, dont l’élément majeur constitué par la cathédrale, est inscrit depuis 1979
sur la liste du Patrimoine mondial UNESCO. 

La  collectivité  souhaite  ainsi  se  doter  d’un  outil  réglementaire  actualisé,  en  phase  avec  la  cohérence
historique de la ville intra-muros, dont la partie sud-ouest a d’emblée été soustraite du secteur sauvegardé,
mais aussi avec l’évolution de la règlementation, de la notion même de patrimoine, et des outils numériques
permettant une meilleure gestion des autorisations d’urbanisme.

Menée avec l’appui de l’Architecte des Bâtiments de France, l’étude a permis, sur la base d’un diagnostic des
fonctions urbaines et d’une analyse fine du patrimoine architectural  chartrain, d’élaborer une proposition
d’extension du périmètre du SPR qui engloberait l’intégralité de la zone UCV du PLU, donnant ainsi une
cohérence réglementaire et urbaine sur plus de 80 hectares. 

La présente délibération et le rapport final exposant la proposition de périmètre et de son outil de gestion
seront transmis à l’Etat, avant passage en commission locale du site patrimonial remarquable (CLSPR) pour
recueillir son avis, puis passage en commission nationale pour le patrimoine et l’architecture (CNPA) afin
d’obtenir sa validation. 

A l’issue de ces consultations, le projet du nouveau périmètre du SPR et la proposition d’outil de gestion
feront l’objet d’une enquête publique. 

Avis favorable de la  commission Aménagement et Grands Projets réunie le 7 décembre 2021

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 1 conseiller municipal ne prend
pas part au vote 

Conseiller municipal n’ayant pas pris part au vote : M. Jean-Pierre GORGES

APPROUVE l’extension du site patrimonial remarquable de Chartres sur la base du périmètre présenté dans
le rapport annexé.  

AUTORISE le maire ou son représentant à signer tous les actes y afférents. 

Date d'envoi en préfecture : 20/12/2021 
Date de retour préfecture : 20/12/2021 
Identifiant de télétransmission : 
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